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La notion de Vieillir… en sécurité s’inspire 
d’un texte de l’organisation mondiale de 

la Santé (OMS), à portée plus générale, sur la 
sécurité des personnes et des milieux qui est 
devenu, au fil du temps, la référence de base, 
tant au niveau de la sécurité publique que de la 
prévention et de la promotion de la santé et du 
bien-être, en matière de sécurité des personnes, 
de leurs biens et de leurs environnements.

Le texte de l’OMS se fonde sur un certain 
nombre de considérations portant sur la sécu-
rité qui ont guidé l’élaboration des thématiques 
du Vieillir… en sécurité.

La sécurité est un droit fondamental de 
l’être humain, mais dans la citation en enca-
dré l’OMS précise que la sécurité est un état où 
les dangers et les conditions pouvant provoquer des 
dommages d’ordre physique, psychologique ou maté-
riel, sont contrôlés de manière à préserver la santé 
et le bien-être des individus et de la communauté. 
La sécurité est ainsi une ressource indispensable à 
la vie quotidienne qui permet à l’individu et à la 
communauté de réaliser ses aspirations. On per-
çoit combien la sécurité est concernée par cet 
enjeu à la fois personnel et social, raison des 
caractéristiques liées au vieillissement, de statut 
socio-économique, de la prédominance de fem-
mes seules dans cette population et des condi-
tions de fragilité ou de vulnérabilité de certains 
groupes d’aînés. Mais ce contrôle des milieux 
ne peut s’exercer qu’à condition d’avoir analysé les 
risques présents, identifié les dangers et les condi-
tions pouvant provoquer des dommages et mis en 
place les moyens de prévention aptes à garantir une 
meilleure sécurité dans un domaine donné. Pour 
l’OMS, la sécurité est ainsi le résultat d’un équilibre 
dynamique qui s’établit entre les différentes compo-
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santes d’un milieu, incluant l’environnement com-
munautaire, social, politique, culturel, économique 
dans lequel cet équilibre se réalise.

La prévention et la promotion de la sécurité 
après soixante ans nécessitent donc une appro-
che intersectorielle, grâce à laquelle les enjeux 
de sécurité ne peuvent être mieux identifiés, 
évalués et modifiés. Lors du Symposium d’oc-
tobre 2007 organisé à l’Université de Montréal 
par le réseau Vieillir en liberté (ww.rifvel.org) 
de l’Association Plaidoyer-Victimes en partenariat 
avec l’A.R.E.Q., les participants ont formulé des 
propositions de mesures plus performantes.

C’est dans cet esprit que nous proposons 
aux lecteurs les recommandations du Sympo-
sium sur les conditions Vieillir en sécurité dans 
les domaines qui paraissent prioritaires pour les 
aînés d’aujourd’hui et de demain. 

Vieillir... en sécurité : 
à quelles conditions ?

La sécurité est un état où les dangers, et les conditions 
pouvant provoquer des dommages d’ordre physique, psy-
chologique ou matériel sont contrôlés de manière à préser
ver la santé et le bien-être des individus et de la communau-
té. C’est une ressource indispensable à la vie quotidienne qui 
permet à l’individu et à la communauté de réaliser ses aspi-
rations. La sécurité est considérée comme un état résultant 
d’un équilibre dynamique qui s’établit entre les différentes 
composantes d’un milieu de vie donné. Elle est le résultat 
d’un processus complexe où l’être humain interagit avec 
son environnement. Par environnement, nous entendons 
non seulement l’environnement physique mais également les 
environnements, culturel, technologique, politique, social, 
économique et organisationnel. OMS

Différents rapports gouvernementaux et de nombreux dossiers de presse attestent que 
notre société n’est pas, sous plusieurs aspects, apte à relever le défi de garantir les condi-
tions de sécurité des personnes aînées, de leur patrimoine et de leur environnement.

Louis Plamondon
Juriste et sociologue

Faculté de l’éducation permanente,  
Université de Montréal
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Sécurité financière des personnes 
à la retraite et de leur patrimoine

Préoccupations : S’assurer d’une meilleure surveillan
ce et encadrement légal des firmes d’investissement. 
Avoir des intervenants financiers mieux formés, plus 
compétents. Rendre disponible une information finan-
cière crédible et une sensibilisation efficace aux inves-
tisseurs.

Pour un encadrement légal et réglementaire plus •	
contraignant et transparent, pour les organismes et 
dirigeants d’entreprises cotés en bourse. 
Qu’un nombre accru d’intervenants aient les connaissan-•	
ces nécessaires pour sensibiliser les aînés à la prudence 
et à leurs responsabilités en matière d’investissement.

Dans une perspective de protection du consomma-•	
teur, il y aurait intérêt à disposer d’un site d’infor-
mations claires et neutres sur les produits et services 
financiers, en présentant aux consommateurs les dif-
férentes options et leurs avantages et inconvénients.

Sécurité dans le contexte  
du maintien à domicile

Les enjeux pour les aînés et les aidants

Préoccupations : Assurer un financement adéquat des 
services et soins à domicile, tant pour les clients que 
pour les aidants. Offrir une meilleure accessibilité à des 
services adaptés à la diversité des besoins des aînés et 
des aidants. Avoir l’obligation d’ajuster les services aux 
capacités, volonté et limites des aidants.

Que le gouvernement du Québec finance adéquate-•	
ment les services à domicile de façon à atteindre la 
moyenne nationale et assurer concrètement l’implan-
tation de la politique Chez-soi le premier choix.
Que le ministère de la Santé et des Services sociaux favo-•	
rise une plus grande accessibilité aux services à domicile 
pour mieux répondre à la complexité des besoins pour 
les personnes âgées et leurs proches aidants.
Que les intervenants aient l’obligation d’évaluer sys-•	
tématiquement les besoins, les capacités et les limites 
des aidants et s’assurent de leur consentement à la 
participation aux soins. 

Les 24 et 25 octobre 2007 avait lieu le Symposium Vieillir... en sécurité. À quelles conditions ? Ce symposium 
a été organisé conjointement par la faculté de l’Éducation permanente de l’Université de Montréal, le réseau 
Internet francophone Vieillir en liberté, l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal, l’Association québécoise 
Plaidoyer-Victimes et l’A.R.E.Q.

Des collaborateurs prestigieux de l’enseignement et de la recherche, de la sécurité publique, de la santé et des 
services sociaux, des organismes au service des aînés et des associations d’aînés, ont pris part au projet. De 
nombreux intervenants et bien sûr des personnes aînées ont ainsi participé à une réflexion en profondeur sur 
les enjeux de sécurité de la population âgée, dans le contexte du vieillissement accéléré de la population.

Nous vous présentons ici les principales recommandations émanant du Symposium.

Recommandations du symposium 

Vieillir... en sécurité

Marguerite Blais,  
Ministre responsable des aînés
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Sécurité des clientèles dans 
les établissements publics

Les recours et les mesures de contrôle sont-ils utiles ?

Préoccupations : Maintenir et développer l’ap-
proche milieu de vie, en concertation avec tous les 
acteurs impliqués. Assurer l’indépendance des com-
missaires aux plaintes. Développer des indicateurs 
performants d’une qualité de services requis.

Que les commissaires locaux aux plaintes ne relè-•	
vent pas du conseil d’administration du Centre de 
santé et de services sociaux mais d’une instance 
indépendante afin de préserver leur autonomie de 
jugement.
Que l’on poursuive le projet collectif d’améliorer la •	
qualité des milieux de vie pour les clientèles vulné-
rables et que l’on assure, par une meilleure concerta-
tion des acteurs, un environnement plus humain et 
plus sécuritaire et de qualité, tant au plan physique 
qu’organisationnel. 
Que les ententes de gestion entre les agences et les •	
établissements incluent des indicateurs précis pour 
évaluer le degré d’amélioration de la qualité des ser-
vices.

Sécurité des populations 
âgées en milieu urbain

Le leadership des municipalités envers la popu-
lation aînée

Préoccupations  : Pour toutes les municipalités  : 
disposer d’un mécanisme permanent de concerta-
tion avec les associations d’aînés sur la sécurité. 
Prendre des initiatives en sécurité publique selon 
les priorités des associations d’aînés. Donner prio-
rité des interventions ciblées sur les besoins locaux 
(quartiers et arrondissements).

Que les villes se dotent d’un mécanisme permanent •	
leur  permettant de se coordonner avec les associa-
tions d’aînés pour mieux répondre, de façon concer-
tée et efficace, aux besoins prioritaires des aînés, en 
matière de sécurité  des personnes et des biens.
Que la  ville de Montréal et ses partenaires, dans la •	
mise en œuvre dans les arrondissements  de leurs 

programmes en liens avec la sécurité urbaine, orien-
tent leurs actions en fonction des caractéristiques et 
besoins locaux des personnes aînées.
Que les initiatives en sécurité publique dépendent •	
d’abord des associations d’aînés, sur la base de leurs 
propres orientations et préoccupations, afin que les 
services de sécurité publique concernés puissent agir 
en conformité avec le milieu.

Sécurité et enjeux du vieillisse-
ment en milieu régional et rural

Préoccupations : Disposer d’un mécanisme per-
manent de concertation avec les associations 
d’aînés sur la sécurité. Prendre des initiatives en 
sécurité publique selon les priorités des associa-
tions d’aînés. Donner priorité aux interventions 
ciblées sur les besoins locaux. Consolider les 
services de santé et services sociaux dans la com-
munauté.

Que le ministère de la Santé et des Services sociaux •	
maintienne sa volonté de consolider les services dans 
le milieu auprès de la clientèle qui désire demeurer 
chez elle.
Que le gouvernement du Québec favorise l’émer-•	
gence d’un milieu de vie de qualité pour les aînés en 
reconduisant le programme Accès Logis au delà de 
2008 et en assouplissant les règles d’obtention du 
programme pour le milieu rural.

L’étape de fin de vie pour les 
aînés et la famille

Le droit aux services adéquats est-il respecté ?

Préoccupations : Privilégier une formation spéci-
fique sur une philosophie des soins terminaux en 
établissement, pour garantir une continuité dans 
les approches retenues, incluant les soins palliatifs. 
Assurer l’accessibilité de soins palliatifs dans tous 
les établissements. Garantir un meilleur encadre-
ment de directives anticipées à l’usage de tous les 
intervenants concernés, pour assurer une orien-
tation commune. Faire une sensibilisation sociétale 
pour une pratique élargie du testament de fin de vie.
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Louis Plamondon, André Pelletier
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Que soit offerte à tout le personnel une formation •	
généraliste sur les significations culturelles de la 
maladie et de la mort, pour qu’une philosophie 
animant les soins terminaux soit en place en début 
de la trajectoire de soins aux personnes gravement 
malades, facilitant ainsi un climat sécuritaire lors de 
l’approche de la mort.
Que tous les Québécois aient accès à des soins pal-•	
liatifs de qualité sans égard à leur âge, à la pathologie 
qui les afflige et à la région où ils habitent.
Que soit favorisée la prévention par une rédaction •	
sous seing privé d’un mandat de fin de vie, incluant 
une mise à jour régulière.
Le respect des directives anticipées n’a ni le même 

poids ni le même sens, tant pour les patients que pour 
les soignants, les mandataires et les familles. Il est 
nécessaire, après 20 ans d’expérience, de mieux éclairer 
et encadrer le processus pour chacune des personnes 
concernées, afin de faciliter et de baliser une orienta-
tion commune et concertée, dans le meilleur intérêt du 
patient.

Sécurité des populations dans 
les résidences privées

Les risques et les enjeux de protection et de 
sécurité

Préoccupations : Nécessité pour le MSSS d’injecter 
les ressources financières promises, consacrées aux 
aînés en perte d’autonomie, en termes d’hébergement 
privé. Définir au niveau provincial des normes commu-
nes encadrant la qualité requise des services, selon les 
types d’hébergement privé. Revoir et harmoniser les 
programmes financiers de soutien au logement.

Que le gouvernement injecte les ressources financières •	
nécessaires à la réalisation de son plan d’ action 2005-2010 
consacré aux aînés en perte d’autonomie. 
Que les organismes liés à l’hébergement privé puis-•	
sent se concerter au niveau provincial afin de conci-
lier entre elles les conditions d’exercice du secteur 
de l’hébergement privé, notamment par des normes 
communes de qualité des services et pratiques.
Que l’on donne priorité à l’harmonisation des pro-•	
grammes de soutien financier au logement, pour une 
meilleure équité envers les clientèles. 

Sécurité économique  
des personnes âgées

Quand le danger provient des proches

Préoccupations : Disposer de ressources d’accom
pagnement efficaces, selon les types d’abus. Faci
liter la concertation entre les intervenants, par le 
partage d’information, lors de situations d’abus 
présumées. Développer des approches de préven-
tion sociale sur les abus aux aînés.

Que soit facilitée la possibilité de signaler des abus •	
en faisant mieux connaître les organismes concernés 
et habilités à faire de l’accompagnement adapté à la 
diversité des situations.

Explorer occasion de définir un cadre, qu’il soit •	
législatif, social ou autre, permettant aux différentes 
composantes d’un milieu (communautaire, social, 
politique, culturel et économique) d’interagir effi-
cacement auprès d’un aîné victime d’abus, et ce, en 
toute  légitimité et complémentarité.
Au delà de la prévention par de la consultation de •	
professionnels, faire de la prévention sociale contre 
les abus par des campagnes d’information auprès des 
aînés et de leur famille.

Mariette Gélinas, André Goulet, 
André Pelletier
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Sécurité financière des retraités : 
appauvrissement à l’horizon ?

Que l’ensemble des gouvernements (fédéral, pro-•	
vincial et municipaux) mette en place des moyens 
destinés à limiter les dépenses que doivent assumer 
les personnes aînées et retraitées, pour protéger le 
niveau de vie décent pour lequel elles ont travaillé, 
pour répondre à leurs besoins essentiels et pour leur 
permettre de prendre soin de leur santé.
Les principales associations de retraités des secteurs •	
public et parapublic demandent  au gouvernement 
de s’engager en faveur du rétablissement de l’équité 
pour les personnes retraitées de l’État, en contri-
buant à une solution juste et satisfaisante à la désin-
dexation de leur régime de retraite.

Directions des ressources humai-
nes et sécurité des usagers

Les contributions nécessaires

Préoccupations : Des codes d’éthique dans un 
cadre réglementaire, centré sur les besoins des aînés 
et les comportements attendus des intervenants. 
Outiller les directions pour mieux surveiller et 
intervenir, avec des indicateurs et indices probants 
de situation de danger.

Que les codes d’éthique actuels soient développés •	
dans un cadre réglementaire centré sur les besoins 
des clients et se traduisant en comportements atten-
dus de la part des intervenants. 
Que les directions des ressources humaines •	
favorisent la cueillette d’une preuve probante, 
tenant compte d’une meilleure connaissance des 
indices disponibles.

Sécurité des populations 
âgées en milieu urbain

Le rôle du partenariat dans la population aînée

Préoccupations : La nécessité, pour les municipa-
lités, d’agir en concertation avec les aînés, pour des 
interventions adaptés à leurs besoins. Rendre dis-
ponibles les ressources nécessaires aux associations 
d’aînés pour développer ce partenariat. Implanter un 
processus judiciaire adapté à la réalité des aînés.

Que les responsables municipaux se préoccupent •	
d’abord de mieux connaître les besoins prioritaires 
des aînés de leur territoire, en terme de sécurité, de 
manière à intervenir de façon concertée.
Pour une meilleure réciprocité dans les échanges •	
entre les associations d’aînés et la municipalité, en 
termes de ressources matérielles, humaines et finan-
cières, attribuées aux aînés.
Mieux comprendre et atténuer, par une approche •	
concertée, les obstacles qui nuisent à un processus 
judiciaire plus adapté, rapide et efficace, auprès des 
victimes aînées.

Vieillir en sécurité dans un  
contexte multi-ethnique

Les enjeux pour les populations minoritaires

Préoccupations : Offrir des services aux aînés sans 
discrimination à l’égard des immigrants. Rendre l’in
formation accessible selon la langue d’origine. Exiger 
des contraintes moins sévères au parrainage.

Garantir aux personnes parrainées l’accès aux ser-•	
vices de longue durée, aux mêmes conditions que 
pour tout autre aîné.
Donner la priorité d’accès à une information multi-•	
lingue, pour mieux rejoindre les aînés parrainés.
Réduire la période obligatoire de dix ans de parrai-•	
nage pour les personnes âgées immigrantes.

Louis Plamondon et  
Robert Gaulin
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Vous soupçonnez qu'une personne

proche de vous est victime d'abus ou de

négligence? Fiez-vous à votre intuition

et mesurez les risques de la situation en

répondant au questionnaire qui suit.

Il est toujours délicat de chercher à

vérifier des soupçons concernant un

agresseur potentiel. Cependant, si l'on ne

fait rien, plusieurs personnes âgées conti-

nueront de subir en silence leur sort

intolérable.

Il est de notre devoir de faire cesser la

violence envers les aînés. Pour cela, il faut

agir.

Plusieurs critères permettent d'évaluer

les risques qu'une personne âgée soit victi-

me d'abus ou de négligence. Le question-

naire qui suit permet de connaître les profils

et comportements typiques et de vérifier si

vous avez raison de vous inquiéter.

Il est important de répondre au ques-

tionnaire étape par étape, car elles sont

toutes liées les unes aux autres. Si vos

réponses aux quatre étapes confirment que

vous avez raison de vous inquiéter,

n'hésitez pas : demandez de l'aide.

Les agresseurs ne sont qu'une petite

minorité. Rappelez-vous que l'immense

majorité des individus qui prennent soin

d'une personne âgée le font avec dévoue-

ment et beaucoup de générosité. 

TEST ODIVA
http://www.fep.umontreal.ca/violence/documents/test.html

1 Est très dépendante pour les soins de base  . . . . . . . .
La personne a besoin d'aide pour son alimentation et les soins
d'hygiène

2 Reçoit l'aide d'une même personne depuis longtemps
L'aidant est présent de façon quotidienne depuis deux ans

3 Souffre d'un handicap physique exigeant de
l'aide quotidienne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Présente un handicap physique exigeant une aide spécifique
outre l'alimentation ou l'hygiène

4 N'a pas le contrôle de ses avoirs financiers ou de son
argent au quotidien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépend d'un tiers pour exécuter une dépense ou ne peut rendre compte
de ses opérations hebdomadaires et ou n'a pas le
contrôle de son patrimoine sans avoir explicitement et volontairement
donné une procuration ou un mandat à un tiers

5 Est une personne qui vit seule et a plus de 75 ans . . .

6 Ne peut communiquer ses expériences ou ses émotions
Souffre d'incapacité fonctionnelle, sensorielle ou cognitive
l'empêchant de communiquer avec autrui

7 Souffre d'une maladie mentale ou dégénérative
(ex. : Alzheimer)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne présente des incapacités et des difficultés
relationnelles associées à une maladie mentale ou cognitive

8 Est désorientée dans le temps  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ne peut établir la saison, le mois de l'année et faire référence
à des activités dans les jours précédant un entretien ou
anticiper un événement prévisible dans le temps

9. A peu de contact avec sa famille  . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne ne reçoit pas de visite des membres de sa famille
pendant un mois, de façon continue, au cours d'une même année

10. Souffre de douleur chronique peu ou pas soulagée  . .
La personne est atteinte de maladie chronique connue pour
provoquer de la douleur mais ne reçoit pas de traitement
adéquat ou elle se plaint de douleur fréquente

11 Présente des troubles de comportement . . . . . . . . . . .
Déambulation, agressivité élevée, cris et plaintes, incontinence

12. Vit chez un membre de sa famille avec une
contribution économique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne réside chez un enfant, un frère, une soeur et doit
contribuer au coût du logement et aux dépenses courantes de l'unité
familiale ou a cédé sa maison en échange de sa prise en charge

13 Entretient des rapports avec un seul membre de sa
famille qui, lui, vit des difficultés économiques  . . . . . .
La relation est la plus significative, en fréquence et en durée,
de l'ensemble familiale et occupe une position privilégiée auprès
de la personne âgée

14 Est traitée pour des symptômes de dépression  . . . . .
La personne doit consommer des médicaments prescrits suite
à un diagnostic de dépression

15. Est une personne mariée, qui a déjà vécu des
problèmes de violence  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne a confié avoir été victime d'agression psychologique,
physique ou sexuelle

1 JE VÉRIFIE LE PROFIL DE LA VICTIME POTENTIELLE
La personne que je soupçonne être une victime...

LÉGENDE: 
Réponses  1 à 4 : 10 points chacune
Réponses  5 à 11 : 7 points chacune
Réponses 12 à 15 : 5 points chacune

Si le total des points atteint 18 ou plus, vous avez raison de suivre votre intuition. Une
personne vulnérable comme celle que vous connaissez est souvent plus à risque d'être
abusée. Si le total des points est supérieur à 40, la personne est très vulnérable. Si le
total atteint moins de 18 points, il y a peu de risque que cette personne soit une 
victime. Passez à l'étape 2.

TOTAL

Recherche et validation du test ODIVA (Outil de dépistage et d’intervention des victimes ainés): Louis Plamondon, Juriste et sociologue, Président du Réseau Internet 
francophone Vieillir en Liberté, Université de Montréal. Sylvie Lauzon, professeure, Université d’Ottawa. Charles-Henri Rapin, professeur, Université de Genève et 
Marc Bourdeau, professeur. Pascal-Philippe Bélanger, Alexandre St-Jean, Université de Montréal. Le test ODIVA est fondé sur l’analyse de 360 situations de personnes 
âgées victimes de maltraitance vivant à domicile.
Note : Nous nous excusons des difficultés possibles de lisibilité découlant de la dimension des caracrtères du test. Veuille noter que vous pouvez 
consulter une version plus grande au www.rifvel.org
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1 N'est pas préparée à s'occuper d'une personne malade
Ne possède pas les capacités ou les compétences requises pour
prendre charge d'une personne âgée dépendante ou souffrant de
maladie chronique

2 Vit avec la victime et s'occupe d'elle depuis longtemps
L'aidant s'occupe de la personne âgée dépendante depuis
plus de deux ans

3 Ne reçoit aucune gratification pour cette charge  . . . .
L'aidant n'est pas rémunéré, il ne reçoit pas de compensation
pour son travail

4 Accepte mal cette charge de soignant  . . . . . . . . . . . .
L'aidant se plaint de la situation et est peu disposé à assumer
les obligations associées à la condition de la personne âgée

5 Vit un burnout, une surcharge de travail ou des
problèmes familiaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant présente des comportements d'épuisement, exprime
ou révèle des sentiments de détresse liés à son emploi ou
expose des situations familiales problématiques

6 Souffre elle-même de problèmes de santé  . . . . . . . . .
L'aidant présente des limites de fonctionnement ou des
incapacités au niveau de la vie quotidienne

7 A des problèmes financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne évoque des difficultés financières, retarde le paiement 
de ses factures ou de ses obligations, réclame de l'aide financière 
à la personne âgée, est réputée jouer aux jeux de hasard

8 Dépend financièrement de la victime  . . . . . . . . . . . . . .
Le statut économique de cette personne est en étroite relation
avec l'argent que la personne âgée lui verse ou avec ce qu'elle
possède

9 Est isolée socialement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant apparaît n'entretenir aucune relation personnelle significative ou
n'avoir aucune relation sociale ou d'activité de loisir régulière

10 Ne reçoit pas ou refuse l'apport de services
communautaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne évalue mal sa compétence d'aidant, n'a pas fait
de démarche pour obtenir du soutien ou refuse l'apport de
services externes qui lui sont proposés

11 Est alcoolique ou toxicomane ou consomme
régulièrement des psychotropes  . . . . . . . . . . . . . . . . .

12 Est une personne salariée qui ne reçoit aucun
soutien ou supervision pour cette charge  . . . . . . . . . .
L'aidant est employé par la personne âgée ou par sa famille
pour voir à son accompagnement, à des soins personnels ou
pour rendre des services domestiques sans supervision

2 JE VÉRIFIE LE PROFIL DE LA PERSONNE À RISQUE
La personne que je soupçonne être à risque pour la personne âgée...

1 Vit en réclusion évidente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne âgée vit dans une pièce isolée, elle est restreinte dans
l'usage de l'espace, elle vit exclue de la famille où elle habite

2 Apparaît effrayée, méfiante  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Face à son aidant principal ou devant un étranger, la personne 
âgée se replie ou devient agitée

3 Présente des symptômes de dépression: insomnie,
perte d'appétit, perte d'intérêt, pleurs fréquents . . . . .
La personne âgée présente un état de désengagement général,
une passivité et une faible estime de soi

4 A l'air calme à l'excès  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne âgée est en retrait, somnole, ne s'implique pas
dans l'environnement

5 Pleure facilement en relation avec un aidant  . . . . . . . .
Quand un tiers entre en relation et lui manifeste de la sympathie, 
la personne âgée pleure au premier abord

6 Manifeste un changement brusque d'humeur  . . . . . . .
La personne âgée révèle sur une courte période de l'anxiété
soudaine et inexpliquée

7 Apparaît négligée dans son apparence  . . . . . . . . . . . .
La personne âgée est décoiffée, sale, elle ne sent pas bon

8 Menace de se suicider ou souhaite mourir  . . . . . . . . .
La personne âgée exprime un état de détresse, d'impuissance
et de découragement élevé

9 Requiert la permission d'un tiers pour répondre
à des questions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Par des attitudes corporelles ou verbalement, la personne âgée 
manifeste une résistance à répondre spontanément à des questions
portant sur ses conditions de vie

10 Est incapable ou embarrassée d'expliquer ses blessures
La personne âgée subit manifestement des mauvais traitements,
mais protège l'abuseur ou a honte de sa situation

11 Dit qu'on lui doit de l'argent, qu'il lui manque de l'argent

12 Dit qu'on la maltraite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

13 Exprime son intention de se séparer (de son conjoint)
ou de déménager . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Alors que matériellement la chose apparaît peu réaliste, l'intention
de la personne âgée peut révéler l'idée de quitter une situation
problématique

14 Subit une perte de poids inexpliquée médicalement  .
La personne âgée présente sur quelques semaines une perte de
poids significative et un état de faiblesse évident

15 Présente des histoires répétitives de chutes
inexpliquées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Les chutes inexpliquées, surtout répétitives, que ni la condition de
la personne âgée ni son environnement ne justifient, révèlent parfois 
des impacts de bousculades

16 Se plaint d'un manque de chauffage, de ventilation
du logement ou d'une pièce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne âgée exprime des états de douleur liés au froid ou 
des problèmes respiratoires associés au manque d'air frais ou aux 
mauvaises odeurs

3 LES COMPORTEMENTS DE LA VICTIME POTENTIELLE ME FOURNISSENT DES INDICES
La personne que je soupçonne être une victime...

LÉGENDE: 
Réponses  1 à 2 : 10 points chacune
Réponses  3 à 8 : 7 points chacune
Réponses 9 à 12 : 5 points chacune

Si le total des points atteint 18 ou plus, vous avez raison de suivre votre intuition. La
personne que vous soupçonnez est peut-être à risque d'abuser d'autrui. Si le total des
points est supérieur à 40, cette personne représente un risque important pour une 
personne vulnérable comme celle que vous connaissez. Passez à l'étape 3.

TOTAL

LÉGENDE: 
Réponses  1 à 4 : 10 points chacune
Réponses  5 à 8 : 7 points chacune
Réponses 9 à 16 : 5 points chacune

Si le total des points atteint 18 ou plus, il y a une probabilité élevée que vous soyez en
présence d'une situation d'abus et d'une victime. L'étape 4 vous permettra d'établir
plus clairement le niveau de danger pour la personne que vous connaissez et l'urgence
d'intervenir. 

TOTAL
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1 Se plaint du comportement de la personne âgée  . . . .
L'aidant se plaint à d'autres personnes des inconvénients et des
exigences que la charge ou la présence de la personne âgée
lui impose

2. Déprécie la victime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant tient des propos qui dévalorisent la personne âgée

3. Réprimande la victime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne fait des reproches à la personne âgée en raison de
ses incapacités qui sont décrites comme des fautes, des lacunes

4. Isole la victime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne âgée est contrainte à l'usage d'une pièce ou à un 
espace réduit d'une habitation, ou est privée de contacts avec 
d'autres personnes

5. Harcèle la victime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant déprécie la personne âgée de façon répétée et
systématique

6. Montre un comportement agressif
(ex.: bris d'objet, colère, agression verbale)  . . . . . . . .
L'aidant pousse la personne âgée, la bouscule ou se montre
intimidante dans ses relations avec elle et avec les autres

7. Apparaît méfiante et soupçonneuse face aux étrangers
La personne se montre contrôlante, limite la durée des visites
d'autres personnes ou devient agitée ou inquiète devant un
étranger

8. Se montre inutilement exigeante  . . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant impose à la personne âgée, dans la vie quotidienne, des 
contraintes qui ne se justifient pas et qui lui causent un stress

9. Critique constamment la victime  . . . . . . . . . . . . . . . . .
Très souvent, par des paroles, la personne met en évidence les 
lacunes ou les incapacités de la personne âgée

10. Insulte la victime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La personne tient des propos, souvent devant autrui, qui blessent
la personne âgée et portent atteinte à sa dignité

11. Menace la victime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Par des paroles ou des actes, la personne signifie à la personne
âgée qu'elle pourrait être blessée, pénalisée, ou subir des privations

12. Dépense plus d'argent qu'à l'habitude ou limite
les dépenses de la personne âgée . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant réclame ou s'approprie une partie des revenus de la
personne âgée ou réduit au minimum, sans justification, ses 
dépenses

13. Prive la personne de nourriture et de soins requis  . . .
L'aidant laisse la personne âgée sans nourriture. Il ne donne pas
suite aux recommandations concernant ses besoins de base

14. Répond systématiquement à la place de la personne
âgée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
L'aidant manifeste un contrôle absolu sur la personne âgée

15. Menace d'interrompre le service à domicile  . . . . . . . .
La présence des soignants semble insécuriser l'abuseur,
compromettre son équilibre

16. Refuse de laisser la victime seule avec un tiers  . . . . .
L'aidant accompagne systématiquement la personne âgée
dans les activités de soins

4 LES COMPORTEMENTS DE LA PERSONNE À RISQUE ME FOURNISSENT DES INDICES
La personne que je soupçonne être une personne à risque d'abuser...

LÉGENDE: 
Réponses  1 à 5 : 10 points chacune
Réponses  6 à 12 : 7 points chacune
Réponses 13 à 16 : 5 points chacune

Si le total des points atteint 18 ou plus, cela tend à confirmer que vous avez affaire à
une personne à risque d'abuser de la personne âgée que vous connaissez puisque
vous identifiez probablement des comportements abusifs. 

TOTAL

Votre total pour les 4 étapes

Si vous identifiez des indicateurs dans cha-

cune des étapes et que le total des points

pour les 4 étapes est supérieur à 40, la 

situation exige que vous consultiez un pro-

fessionnel compétent pour intervenir.

Un score de 18 signale un danger. Si vous

n'atteignez pas ce total, mais que vous

répondez «oui » à quelques affirmations, 

la suspicion demeure. Parlez-en avec

d'autres personnes qui détiennent plus

d'information sur la situation et refaites le

test ensemble.

Si vos réponses à chacune des étapes de ce

questionnaire confirment que la personne

âgée que vous connaissez est victime de

violence, consultez le <www.rifvel.org>.

Vous y trouverez des conseils et les coor-

données de ressources pour vous venir en

aide.

Dans tous les cas, la vigilance s'impose:

restez en contact étroit avec la personne

âgée que vous connaissez afin de prévenir

l'aggravation de la situation.
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TEST ODIVA
http://www.fep.umontreal.ca/violence/documents/test.html




